
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 18 DECEMBRE 2019 

 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme MAIGROT - M. LAMBERT - Mme JEAN DIT PANNEL - M. PAQUET -  Mme ADAM - Mme DREHER 

- M. FLEURIGEON - M. NEVEU - M. ROZE - M. MARIE - M. NIVELAIS - Mme HUMBLOT – M. MULLER - Mme FION – Mme 
BITTER - Mme FOURNEL – Mme CHOMPRET – M. DENES - Mme BLOT - M. MATTERA 

 
Absents excusés et procurations : M. ADAM avait donné pouvoir à Mme ADAM, M. BOHAUD avait donné pouvoir à Mme FOURNEL, 

Mme BRINGAND avait donné pouvoir à M. ROZE, Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA, M. GOUVERNEUR avait donné 

pouvoir à M. NEVEU 

 
Absente : Mme LECORRE 

 

Liste des points abordés 

 

Point abordé : Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal des décisions prises. 

 

Délibération n°129 : Avis sur le projet d'implantation d'une blanchisserie industrielle et d'une zone de maintenance 

destinées au secteur nucléaire à Suzannecourt : Monsieur avise Madame la Préfète des résultats du vote des membres 

du Conseil : 11 voix pour l'avis n°1 – 11 voix pour l'avis n°2 et 4 bulletins blancs. 

 

Délibération n°130 : Convention pour l'instauration d'une Opération de Revitalisation de Territoire : Le Conseil 

Municipal a décidé à l’unanimité d’approuver la démarche d'instauration de cette O.R.T. 

 

Délibération n°131 : Convention pour les autorisations d'urbanisme : Le Conseil Municipal a décidé par 24 voix 

POUR et 2 ABSTENTIONS d’approuver l'externalisation de cette mission au cabinet CAP'URBA. 

 

Délibération n°132 : Convention d'occupation sur le domaine privé communal au profit de Losange : Le Conseil 

Municipal a décidé à l’unanimité de permettre le passage du réseau électrique sur la parcelle AP 135 et d'accepter les 

termes de la convention. 

 

Délibération n°133 : Liste des marchés passés durant l'année 2018 : Le Conseil Municipal prend acte à l'unanimité 

de la liste des marchés. 

 

Délibération n°134 : Convention avec le Centre de Gestion de la Haute-Marne - Gestion des dossiers des agents : Le 

Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d'autoriser M. le Maire à signer tout acte, arrêté, et contrat afférent aux 

versements des interventions et d'imputer les crédits ouverts au BP (chapitre 012) la dépense correspondante. 

 

Délibération n°135 : Validation de services - recouvrement des cotisations rétroactives : Le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité d'autoriser M. le Maire à signer tout acte, arrêté, et contrat afférent aux versements de cotisations 

rétroactives et d'imputer les crédits ouverts au BP (chapitre 012) la dépense correspondante. 

 

Délibération n°136 : Organisation de la fête des drapeaux en 2020 : Le Conseil Municipal a décidé à l'unanimité 

d'approuver le présent évènement et d'autoriser M. le Maire à signer tout document et à solliciter tout partenaire pour 

obtenir des subventions. 

 

Délibération n°137 : Achat des parcelles AE 271 et AE 275 : Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d’approuver 

le présent achat des parcelles et de procéder aux démarches nécessaires pour permettre cette opération. 

 

Délibération n°138 : Convention de partenariat en faveur des propriétaires occupants : Le Conseil Municipal a 

décidé à l’unanimité d’approuver la convention de partenariat en faveur des propriétaires occupants. 

 

Délibération n°139 : Restauration de l'église Notre-Dame - Avenant n°1 de transfert au marché de maîtrise 

d'oeuvre : Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d’approuver le présent avenant et de solliciter les autorisations 

nécessaires. 

 

 

 

 



Délibération n°140 : Cotisation de l'adhésion Espace Vall'âges à la fédération nationale des centres sociaux 2019 : 

Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d'approuver le montant de cette cotisation et d'autoriser M. le Maire à 

payer cette cotisation. 

 

Délibération n°141 : Mises à disposition auprès du CCAS : Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité d'approuver 

ces mises à disposition par le biais d'une convention à compter du 1er avril 2018 et d'autoriser M. le Maire à signer 

tous documents afférents à cette affaire. 

 

Délibération n°142 : Convention de desserte en gaz naturel du lotissement Champ de Tir : Le Conseil Municipal a 

décidé par 25 voix POUR et 1 ABSTENTION de permettre la desserte en gaz des pavillons et d'accepter les termes de 

la convention. 

 

Délibération n°143 : Convention de servitude Enedis - Parcelle AR 155 : Le Conseil Municipal a décidé par 25 voix 

POUR et 1 ABSTENTION de permettre le passage du réseau électrique sur cette parcelle et d'accepter les termes de 

la convention de passage 

. 

Délibération n°144 : Convention parking Humblot : Le Conseil Municipal a décidé par 25 voix POUR et 1 

ABSTENTION de permettre la réalisation des travaux et d'accepter les termes de la convention. 

 

 

Le détail complet de ces délibérations est consultable dans le classeur situé dans le hall de la mairie. 

 

Le Maire, 

 
Bertrand OLLIVIER 


